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1. LE GRADE 

 

1.1. Dispositions générales 
 

Les attachés territoriaux constituent un cadre d’emploi de catégorie A qui relèvent de la 

filière administrative. 

Ce cadre d’emploi comprend les grades d’attaché, d’attaché principal et d’attaché 

hors classe. 

Le cadre d’emplois des attachés territoriaux comprend, en outre, un grade de directeur 

territorial, placé en voie d’extinction. 
 

1.2. Définition des fonctions 
 

Les membres du cadre d'emplois participent à la conception, à l'élaboration et à la mise 

en œuvre des politiques décidées dans les domaines administratif, financier, 

économique, sanitaire, social, culturel, de l'animation et de l'urbanisme. Ils peuvent ainsi 

se voir confier des missions, des études ou des fonctions comportant des responsabilités 

particulières, notamment en matière de gestion des ressources humaines, de gestion des 

achats et des marchés publics, de gestion financière et de contrôle de gestion, de 

gestion immobilière et foncière et de conseil juridique. Ils peuvent également être 

chargés des actions de communication interne et externe et de celles liées au 

développement, à l'aménagement et à l'animation économique, sociale et culturelle de 

la collectivité. Ils exercent des fonctions d'encadrement et assurent la direction de 

bureau ou de service.  
 

Ils peuvent, en outre, occuper les emplois administratifs de direction des collectivités 

territoriales, des mairies d'arrondissement ou de groupe d'arrondissements des communes 

de Lyon et de Marseille et des conseils de territoire de la métropole d'Aix-Marseille-

Provence assimilés à des communes et des établissements publics locaux assimilés dans 

les conditions prévues par les articles 6 et 7 du décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 

modifié.  
 

Les titulaires du grade d'attaché principal exercent leurs fonctions dans les communes de 

plus de 2 000 habitants, les autres collectivités territoriales, les services départementaux 

d'incendie et de secours, ainsi que les établissements publics locaux assimilés à une 

commune de plus de 2 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n° 2000-954 

du 22 septembre 2000 relatif aux règles d'assimilation des établissements publics locaux 

aux collectivités territoriales pour la création de certains grades de fonctionnaires 

territoriaux. Ils peuvent, en outre, occuper l'emploi de directeur général des services de 

communes de plus de 2 000 habitants, des mairies d'arrondissement ou de groupe 

d'arrondissements des communes de Lyon et de Marseille assimilés à des communes de 

plus de 10 000 habitants et des conseils de territoire de la métropole d'Aix-Marseille-

Provence assimilés à des communes de plus de 20 000 habitants. 
 

Les titulaires du grade d'attaché hors classe exercent leurs fonctions dans les communes 

de plus de 10 000 habitants, les autres collectivités territoriales, les services 

départementaux d'incendie et de secours ainsi que les établissements publics locaux 

assimilés à une commune de plus de 10 000 habitants ou à un département dans les 

conditions fixées par le décret du 22 septembre 2000 précité. Ils peuvent, en outre, 

occuper l'emploi de directeur général des services de communes de plus de 10 000 

habitants, des mairies d'arrondissement ou de groupe d'arrondissements de Lyon et de 

Marseille assimilés à des communes de plus de 10 000 habitants ou exercer les fonctions 

de directeur d'un établissement public local assimilé à une commune de plus de 10 000 

habitants et des conseils de territoire de la métropole d'Aix-Marseille-Provence assimilés à 

des communes de plus de 20 000 habitants dans les conditions fixées par le décret du 30 

décembre 1987 modifié.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000334475&idArticle=LEGIARTI000006370540&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000334475&idArticle=LEGIARTI000006370540&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000219015&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000219015&categorieLien=cid
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Les membres du cadre d’emplois qui exercent leurs fonctions dans les offices publics de 

l’habitat de plus de 3 000 logements pour les titulaires du grade d’attaché principal et de 

plus de 5 000 logements pour les titulaires des grades d’attaché hors classe et de 

directeur territorial, conservent leur qualité de fonctionnaire dans les conditions prévues à 

l’article 120 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée. 

 
2. LES CONDITIONS D'ACCÈS 

 

Peuvent être nommés au grade d’attaché principal après inscription sur un tableau 

d’avancement : 

 
2.1. Après réussite à un examen professionnel 

 

Les attachés qui justifient au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est dressé le 

tableau d’avancement d’une durée de trois ans de services effectifs dans un cadre 

d’emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau et ont atteint le 5e 

échelon du grade d’attaché. 

 

Toutefois, l’article 16 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié précise que les 

candidats peuvent subir les épreuves d’un examen professionnel au plus tôt un an avant 

la date à laquelle ils doivent remplir les conditions de nomination au grade 

d’avancement. 

 

2.2. Par ancienneté 

 

Les attachés qui justifient, au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle le 

tableau d’avancement est établi, d’au moins sept ans de services effectifs dans un cadre 

d’emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau et ont atteint le 8e 

échelon du grade d’attaché. 

 
3. LA NATURE DES ÉPREUVES DE L’EXAMEN 

 

L’examen professionnel d’accès au grade d’attaché principal comporte les épreuves 

suivantes dont les sujets sont choisis par le jury de l’examen : 

 

L’épreuve d’admissibilité, consiste en la rédaction d’une note, à partir d’un dossier de 

mise en situation professionnelle, ayant pour objet de vérifier l’aptitude du candidat à 

l’analyse et la capacité à proposer des solutions opérationnelles argumentées (durée : 

quatre heures ; coefficient 1) ; 

 

L’épreuve d’admission, consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du 

candidat sur son expérience professionnelle. L’entretien vise ensuite à apprécier les 

aptitudes de l’intéressé, en particulier en matière d’encadrement, ses connaissances 

administratives générales, notamment sur le fonctionnement et les activités des 

collectivités territoriales, ainsi que sa motivation à exercer les fonctions généralement 

assumées par les attachés territoriaux principaux (durée : vingt minutes, dont cinq minutes 

au plus d’exposé ; coefficient 1). 

 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter à l’épreuve d’admission les candidats déclarés 

admissibles par le jury. 
 

Il est attribuée à chaque épreuve une note variant de 0 à 20. 
 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une de ces épreuves entraîne l’élimination du candidat. 
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L’épreuve écrite est anonyme et fait l’objet d’une double correction. 

 

Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne de ses notes obtenues est 

inférieure à 10 sur 20. 

 

A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis 

à l’examen. 

 
4. LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CANDIDATS HANDICAPÉS 

 

Les candidats reconnus handicapés par la commission des droits et de l’autonomie des 

personnes handicapées peuvent bénéficier d’un aménagement spécial des épreuves 

prévues par la réglementation (adaptation de la durée, fractionnement des épreuves, 

aides humaines et techniques). 

 

L’octroi d’aménagements d’épreuves est subordonné à la production d’une demande 

du candidat accompagnée : 

- d’un certificat médical, qui doit avoir été établi moins de six mois avant le 

déroulement des épreuves, précise la nature des aides humaines et techniques 

ainsi que des aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, compte 

tenu de la nature et de la durée des épreuves, de composer dans des conditions 

compatibles avec leur situation. 

 
5.  L’INSCRIPTION SUR UN TABLEAU D’AVANCEMENT 

 

Les lauréats de l’examen professionnel peuvent être inscrits sur un tableau annuel 

d’avancement au grade d’attaché principal arrêté après avis de la commission 

administrative paritaire. (cf article 79- 2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié). 

 
6.   LA CARRIÈRE 

 
6.1. Avancement d’échelon 

 

Le grade d’attaché principal comprend neuf échelons et à compter du 1er janvier 2021 

dix échelons. 
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La durée du temps passé dans chacun des échelons du grade est fixée ainsi qu'il suit : 

 

GRADE ET ÉCHELONS 

DURÉE 

Jusqu’au  
31 décembre 2020 

A compter du 
1er janvier 2021 

 
Attaché principal 

 

10e échelon 

 9e échelon 

 8e échelon 

 7e échelon 

 6e échelon 

 5e échelon 

 4e échelon 

 3e échelon 

 2e échelon 

 1er échelon 

 

 

 

 

- 

3 ans 

2 ans 6 mois 

2 ans 6 mois 

2 ans 

2 ans 

2 ans 

2 ans 

2 ans 

 

 

 

- 

3 ans 

3 ans 

2 ans 6 mois 

2 ans 6 mois 

2 ans 

2 ans 

2 ans 

2 ans 

2 ans 

 
6.2. Avancement de grade 

 
6.2.1. Attaché hors classe 

 

I. - Peuvent être nommés au grade d'attaché hors classe, au choix, par voie d'inscription 

à un tableau annuel d'avancement, les attachés principaux ayant atteint au moins le 5e 

échelon de leur grade ainsi que les directeurs territoriaux ayant atteint au moins le 

troisième échelon de leur grade. 

 

Les intéressés doivent justifier : 

 

1° Soit de six années de détachement dans un ou plusieurs emplois culminant au moins à 

l'indice brut 985 conduisant à pension de la Caisse nationale des agents des collectivités 

locales ou du code des pensions civiles et militaires de retraite, à la date d'établissement 

du tableau d'avancement ; 

 

2° Soit de huit années de détachement sur un ou plusieurs emplois culminant au moins à 

l'indice brut 966, conduisant à pension de la Caisse nationale des agents des collectivités 

locales ou du code des pensions civiles et militaires de retraite à la date d'établissement 

du tableau d'avancement ; 

 

3° Soit de huit années d'exercice, dans un cadre d'emplois de catégorie A de fonctions 

de direction, d'encadrement, de conduite de projet, ou d'expertise, correspondant à un 

niveau élevé de responsabilité : 

 

a) Du niveau hiérarchique immédiatement inférieur à celui du directeur général des 

services dans les communes de 10 000 à moins de 40 000 habitants ainsi que les 

établissements publics locaux assimilés à une commune de 10 000 à moins de 

40 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n° 2000-954 du 

22 septembre 2000 relatif aux règles d'assimilation des établissements publics locaux aux 

collectivités territoriales pour la création de certains grades de fonctionnaires territoriaux ; 

 

b) Du niveau hiérarchique immédiatement inférieur à celui des emplois fonctionnels de 

direction dans les communes de 40 000 à moins de 150 000 habitants ainsi que les 

établissements publics locaux assimilés à une commune de 40 000 à moins de 

150 000 habitants dans les conditions fixées par le décret du 22 septembre 2000 précité, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070302&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000219015&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000219015&categorieLien=cid
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dans les départements de moins de 900 000 habitants et dans les services d'incendie et 

de secours de ces départements et dans les régions de moins de 2 000 000 d'habitants ; 

 

c) Du niveau hiérarchique au plus inférieur de deux niveaux à celui des emplois 

fonctionnels de direction dans les communes de 150 000 habitants et plus, les 

départements de 900 000 habitants et plus, les services d'incendie et de secours de ces 

départements, les régions de 2 000 000 d'habitants et plus ainsi que les établissements 

publics locaux assimilés à ces communes, départements et régions dans les conditions 

fixées par le décret du 22 septembre 2000 précité. 

 

Les années de détachement dans un emploi culminant au moins à l'indice brut 966 sont 

prises en compte pour l'application de la règle de huit années mentionnée au premier 

alinéa du présent 3°. 

 

Les fonctions mentionnées au 2° de l'article 24 du décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 

portant statut particulier du corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat 

ainsi que les fonctions de même niveau exercées dans un établissement mentionné à 

l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière sont également prises en compte pour l'application de 

cette même règle de huit années. 

 

Les services pris en compte au titre des conditions prévues au 1°, 2° et 3° doivent avoir été 

effectués en qualité de titulaire d'un grade d'avancement du cadre d'emplois des 

attachés territoriaux ou d'un corps ou cadre d'emplois comparable. 

 

II. - Peuvent également être inscrits au tableau d'avancement au grade d'attaché hors 

classe mentionné au premier alinéa les attachés principaux et les directeurs territoriaux 

ayant fait preuve d'une valeur professionnelle exceptionnelle. Les attachés principaux 

doivent justifier de trois ans d'ancienneté au 9e échelon de leur grade et les directeurs 

territoriaux doivent avoir atteint le 7e échelon de leur grade. 

 

Une nomination au grade d'attaché hors classe à ce titre ne peut être prononcée 

qu'après quatre nominations intervenues au titre du I. 

 
6.2.2. Échelon spécial 

 

Peuvent accéder au choix à l'échelon spécial du grade d'attaché hors classe, après 

inscription sur un tableau d'avancement :  

 

1° Les attachés hors classe justifiant de trois années d'ancienneté dans le 6e échelon de 

leur grade et exerçant leurs fonctions dans les communes de plus de 40 000 habitants et 

les autres collectivités territoriales ainsi que dans les établissements publics locaux 

assimilés à une commune de plus de 40 000 habitants ou à un département dans les 

conditions fixées par le décret du 22 septembre 2000 précité, les services 

départementaux d'incendie et de secours et les offices publics de l'habitat de plus de 

5 000 logements ;  

 

2° Les attachés hors classe qui ont atteint, lorsqu'ils ont ou avaient été détachés dans un 

emploi fonctionnel, un échelon doté d'un groupe hors échelle.  

 

Il est tenu compte, pour le classement dans l'échelon spécial, du chevron et de 

l'ancienneté que l'agent a atteints dans cet emploi pendant les deux années précédant 

la date au titre de laquelle l'accès à l'échelon spécial a été organisé.  

 

Le nombre maximum des attachés hors classe susceptibles d'être promus dans les 

conditions prévues au présent article est déterminé en application des dispositions du 

deuxième alinéa de l'article 49 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000024683056&idArticle=JORFARTI000024683122&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000512459&idArticle=LEGIARTI000006695785&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366788&dateTexte=&categorieLien=cid
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6.3. Rémunération 

 

L’échelonnement indiciaire applicable au grade d’attaché principal territorial est fixé 

ainsi qu’il suit : 

 

GRADE ET ÉCHELONS INDICES BRUTS 

 
Attaché principal 

 

10e échelon 

 9e échelon 

 8e échelon 

 7e échelon 

 6e échelon 

 5e échelon 

 4e échelon 

 3e échelon 

 2e échelon 

 1er échelon 

 

 

 

 

1 015 

   995 

   946 

   896 

   843 

   791 

   732 

   693 

   639 

   593 

 

Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles 

indiciaires. 

Le système indiciaire qui sert de base à cette rémunération est le même que celui qui est 

applicable aux fonctionnaires de l’Etat et subit les mêmes majorations. 

 

Au 1er janvier 2021, le salaire brut mensuel du grade d’attaché principal s’élève : 

 

 au 1er échelon (IB 593- IM 500) à 2 343,01 €.  

 

 au 10e échelon (IB 1015 - IM 821) à 3 847,23 €. 

 

Au traitement s’ajoutent : 

 

  une indemnité de résidence et éventuellement, 

  le supplément familial de traitement, 

  certaines primes ou indemnités. 



7 
 

7. LES ADRESSES UTILES 

 

 

ORGANISATION DES CONCOURS ET EXAMENS - RÉGION PARISIENNE 

CATÉGORIES A, B et C de la compétence des Centres de gestion 

 
CENTRE DE GESTION de Seine-et-Marne 

10 Points de Vue - CS 40056 

77564 LIEUSAINT CEDEX 

Service Concours - Tél. : 01.64.14.17.77 

www.cdg77.fr - concours@cdg77.fr 

 
CENTRE INTERDÉPARTEMENTAL DE GESTION de la Grande Couronne (Dépts : 78, 91, 95) 

15 rue Boileau 

B.P. 855 - 78008 VERSAILLES CEDEX 

Service Concours - Tél. : 01.39.49.63.60 

www.cigversailles.fr 

 
CENTRE INTERDÉPARTEMENTAL DE GESTION de la Petite Couronne (Dépts : 92, 93, 94) 

1 rue Lucienne Gérain 

93698 PANTIN CEDEX 

Tél. : 01.56.96.80.80 

www.cig929394.fr 

CATÉGORIE A+ de la compétence du C.N.F.P.T 

 
CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

80 rue de Reuilly 

CS 41232 

75578 PARIS CEDEX 12 

www.cnfpt.fr 

 

PRÉPARATION AUX CONCOURS ET EXAMENS - RÉGION PARISIENNE 

 

Réservée aux agents contractuels ou fonctionnaires en poste dans une collectivité territoriale 

 
CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

Délégation Grande Couronne (Dépts : 77, 78, 91, 95) 

14 avenue du Centre 

78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 

Tél. : 01.30.96.13.50 

www.grandecouronne.cnfpt.fr 

 
 

CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
Délégation Petite Couronne (Dépts : 92, 93, 94) 

145 avenue Jean Lolive 

93695 PANTIN CEDEX 

Tél. : 01.41.83.30.00 

www.premiere-couronne.cnfpt.fr 

 
ORGANISATION DES CONCOURS ET EXAMENS - REGION PARISIENNE 

http://www.cdg77.fr/
http://www.cigversailles.fr/
http://www.cig929394.fr/
http://www.cnfpt.fr/
http://www.grandecouronne.cnfpt.fr/
http://www.premiere-couronne.cnfpt.fr/
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